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tiels du ministère apostolique imposés à tous les Pontifes, il
est libre à chacun d'eux de suivre la règle de conduite que
selon les temps et les autres circonstances Il juge la meil-
leure. En cela, Il est le seul juge, ayant sur ce point, non
seulement des lumières spéciales, mais encore la connaissance
de la situation et des besoins généraux de la catholicité, d'a-
près lesquels il convient que se règle Sa sollicitude apostoli-.
que. C'est Lui qui doit procurer le bien de l'Eglise univer-
selle, auquel se coordonne le bien de ses diverses parties, et
tous les autres qui sont soumis à cette coordination doivent
seconder l'action du Directeur suprême et servir à Ses des-
seins. De même que l'Eglise est une, que son Chef est unique,
de même unique est son gouvernement, auquel tous doivent
se conformer.

De l'oubli de ces piincipes résulte, pour les catholiques.
une diminution du respect, de la vénération, de la confiance
envers Celui qui leur a été donné pour Chef. Les liens d'a-
mour et d'obéissance qui doivent unir tous les fidèles à leurs
pasteurs, et les fidèles ainsi que leurs pasteurs au Pasteur su-
prême, s'en trouvent affaiblis. Et cependant, c'est de ces liens
que dépendent principalement la conservation et le salut de
tous. Lorsqu'on oublie et qu'on n'observe plus ces principes,
la voie la plus large s'ouvre aux dissensions et aux discordes
parmi les catholiques, et cela au très grave détriment de l'u-
nion qui est le caractère distinctif des fidèles de Jésus-Christ.
Cette union devrait être toujours,mais particulièrement dans
ce temps, à cause de la conspiration de tant de puissances
ennemies, l'intérêt suprême et universel, en présence duquel
devrait disparaître tout sentiment de complaisance person-
nelle ou d'avantage privé.

Un tel devoir, s'il incombe, à tous sans exception, est d'une
manière plus rigoureuse celui des journalistes qui, s'ils n'é-
taient animés de cet esprit de docilité et de soumission, si
nécessaire à tout catholique, contribueraient à étendre et à ag-
graver de beaucoup les maux que Nous déplorons. L'obliga-
tion qu'ils ont à remplir en tout ce qui touche aux intérêts re-
ligieux et à l'action de l'Eglise dans la société, est donc de
se soumettre pleinement, d'esprit et de cœur, comme tous les
autres fidèles, à leurs propres évêques et au Pontife romain,
d'en suivre et d'en reproduire les enseignements, d'en secon-
der de tout cœur l'impulsion, d'en respecter et d'en faire res-
pceter les intentions. Les écrivains qui agiraient autrement
pour servir les vwes et les intérêts de ceux dont Nous avong


